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Traité Demaï

Michna 6 - Chapitre 7

הָיוּ לְפָנָיו שְׁתֵּי כַּלְכָּלוֹת שֶׁל טֶבֶל, וְאָמַר: מַעַשְׂרוֹת זוֹ בָּזוֹ,
הָרִאשׁוֹנָה מְעֻשֶּׂרֶת.

שֶׁל זוֹ בָּזוֹ וְשֶׁל זוֹ בָּזוֹ,
הָרִאשׁוֹנָה מְעֻשֶּׂרֶת.

מַעַשְׂרוֹתֵיהֶן מַעַשְׂרוֹת כַּלְכָּלָה בַּחֲבֶרְתָּהּ,
קָרָא שֵׁם.

Si quelqu’un a devant lui deux paniers de [de fruits] tevel et dit : « les dîmes de l’un sont comprises dans l’autre » -
le premier sera considéré comme prélevé. S’il dit : « celle de l’un est dans l’autre, et celle de l’autre est dans le
premier » - le premier panier seul est considéré comme prélevé. S’il dit : « leurs dîmes doivent être prélevées de
chaque panier pour l’autre » - il aura nommément désigné [les dîmes].
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